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PROCES VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 07 AVRIL 2025 

 
Le Lundi 07 Avril 2025 à 19 heures 00 minutes, sur convocation de Monsieur Serge DEPRAITER, 
Maire, en date du 31 Mars 2025, les membres du Conseil Municipal se sont réunis en Mairie de 
PARENTY. 
Etaient présents :  Mesdames Marie-France HUCHIN, Madame Elisabeth LEMOR Madame Marie 
ANDRIEU, Messieurs Serge DEPRAITER, Frédéric DUPEND, Rémy MARBEUF, Thomas PERON, 
Olivier DELSEAUX, Ludovic LOZINGUEZ Julien MAILLY, Michel GOURLAIN et Philippe 
DUBOELLE. 
 

Procurations :   Madame Carine FOURCROY à Madame Elisabeth LEMOR et Monsieur Damien 
LEDUC à Monsieur Ludovic LOZINGUEZ. 
 
Absents excusés : Monsieur Sébastien HIBON   
 
 
L’ordre du jour étant le suivant :  
 

1- Désignation secrétaire de séance. 
2- Attribution Entreprises marché requalification du centre bourg 
3- Questions Diverses 

 
Sous la présence de Monsieur Benoit SOUFFLET, gérant de la Société RESELVIA 
INGIENIERIE suite à la Commission d’Appels d’offres qui s’est réunie ce jour à 19h. 
 

 
1- Désignation du secrétaire de séance 

 
Monsieur Ludovic LOZINGUEZ se propose, et, est désigné secrétaire de séance avec l’aide de 
Madame ANDRIEU Marie. 

2- Attribution entreprises marché requalification du centre bourg. : 
 

Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur Benoit SOUFFLET afin qu’il explique au Conseil 
Municipal les différentes étapes de la passation du marché public. 
 
Monsieur Benoit SOUFFLET rappelle que le marché a été mis en ligne le 18 Décembre 2024 pour 
une réponse au 7 février 2025 à 17 heures. 
 
Le Dossier de Consultation des entreprises (DCE) a été consulté par 24 entreprises mais seulement 
4 entreprises ont déposé une candidature et une offre.  
 
Monsieur Benoit SOUFFLET rappelle que le marché a été divisé en 3 tranches avec accord des 
différents financeurs (Etat-Région-Département) afin de déposer différents dossiers sur plusieurs 
années :  
 



 

➔ La tranche ferme concerne l’aménagement et la sécurisation des voiries, avec le 
renouvellement partiel de l’assainissement pluvial, le remplacement de la borduration, 
l’aménagement d’une écluse et la création de deux plateaux surélevés. 

 
➔ La tranche optionnelle 1 concerne les aménagements des abords de la mairie et de la 

place, avec l’aménagement d’un point de rencontre paysager, la création d’un parvis reliant 
la marie et la salle polyvalente, la sécurisation des cheminements et l’aménagement 
paysager. 

 
➔ Une tranche optionnelle 2 concerne la création d’une aire de stationnement paysagère, 

d’un point de rencontre devant l’école, l’aménagement des cheminements piétonniers, la 
pose de deux trois feux récompense pour réduire la vitesse et l’aménagement des espaces 
verts. 

 
Les entreprises ayant répondu à l’appel d’offres sont : 
 

 
 
 
 
 L’entreprise EUROVIA a remis une lettre d’excuses, ne pouvant répondre à cette consultation en 
raison du plan de charge de son bureau d’études 
 
 



 

 
 
 
Voici le montant des offres reçues :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Dans sa mission de maitrise d’œuvre, Monsieur Benoit SOUFFLET a analysé les offres dans le 
détail selon les données (DQE/BPU) et voici les offres corrigées :  
 
 

 
 
Monsieur Benoit SOUFFLET rappelle que les offres sont classées selon deux critères :  
 
Critère n° 1 : Prix des prestations : 60 %  
Critère n° 2 : Qualité technique et méthodologie de l’offre : 40 % 
 
 
 
 
 



 

 
 
Après la vérification des offres, voici le classement pour :  
 

- Critère n°1 : Prix des prestations sur 60 points :  

 
- Critère n° 2 : Qualité technique et méthodologie de l’offre : 40 % : 

 
Après examen des critères de sélection des offres, il est proposé d’attribuer à chaque candidat les 
notes suivantes et le classement suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
La Commission d’appels d’offres s’est réunie le lundi 24 février 2025 à 18 heures afin d’examiner 
les offres retenues. À l’issue de cette analyse, il a été décidé à l’unanimité d’engager des 
négociations avec les entreprises LHOPALE TP et LEFRANCOIS TP, considérant que celles-ci 
présentent des conditions plus avantageuses que celles proposées par l’entreprise LEROY TP. 
 
 
Monsieur Benoit SOUFFLET propose d’accepter les variantes afin de faire baisser les offres et de 
respecter le budget initial estimé à 1 450 731,55 € (hors MOE au 20.01.2025) :  
 
Les variantes techniques sont autorisées, et non imposées uniquement pour les prestations 
suivantes :  
 
Utilisation de matériaux en béton recyclés de qualité, avec des essais récents, en précisant 
notamment :  
 
▪ L’origine des matériaux  
▪ Les fiches techniques « récentes » des matériaux  
▪ La classification GTR et les caractéristiques des graves et matériaux fins  
▪ Les domaines d’utilisation et les spécifications de mise en œuvre  
▪ La maitrise de la qualité et de la quantité  
 
Orientation pour l’utilisation des matériaux recyclés :  
 
▪ Matériaux d’apport pour la constitution des plateformes : Matériaux de classe D2/D3 et la GNTB  
 
Pour les dalles en béton (type 1) au chapitre XV, de couleur noir dosé à 1% avec une finition hydro 
gommée, et de dimensions 60*40*8cm sur le parvis,  
La ou les variantes pour les dalles doivent respecter les dimensions, notamment l’épaisseur car le 
parvis sera circulé occasionnellement.  
 
Autre variante pour le parvis, le remplacement des dalles en béton noir hydro gommé, par un béton 
micro désactivé moucheté, composé de 50% de Quartz Eifel blanc et 50% de matériaux 
calcaires/Gaurain (ou similaire), sur une épaisseur de 15cm, mis en œuvre dans le respect des 
prescriptions du CCTP, pour la mise en œuvre des revêtements en béton.  
 
Les variantes devront répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques qui leurs 
sont applicables.  
 
Les offres variantes seront proposées en complément de la solution de base et des PSE, et 
présentées séparément. 
 
 
Les offres variantes seront proposées en complément de la solution de base et de la PSE, et 
présentées séparément.  
 
Les réponses devaient être adressées par mail au Maitre d’œuvre avant le jeudi 13 mars 2025 à 
17h00 dernier délai.  
 
Les entreprises LEFRANCOIS et LHOPALE TP ont pris part à la négociation en remettant par mail 
au Maître d’Ouvrage une nouvelle offre en date du 13/03/2025. 
  
L’entreprise LEFRANCOIS a proposé 2 variantes :  
 
Variante 1 : chapitre XV : remplacement des dalles prévues au CCTP par un revêtement béton micro 
désactivé moucheté, composé de 50% de Quartz Eiffel blanc et de 50% de matériaux calcaires sur 
une épaisseur de 15cm.  
 



 

Variante 2 : chapitre VIII, IX, XI, XIII, XV, XVI,XVII et XVIII, remplacement de la grave non traitée 
0/31.5 type b par la fourniture de grave TV 0/36 type D21.  
 
Variante 3 : cumul des variantes 1 et 2  
 
L’entreprise LHOPALE TP a comptabilisé à tort des prestations sur la Tranche Ferme qui n’étaient 
pas prévues au DQE sur cette tranche. Les quantités ont été mises à 0 et le montant de l’offre de 
Tranche Ferme corrigé (voir tableau de vérification des prix du DQE - TF).  
 
L’entreprise LHOPALE TP a proposé 3 variantes :  
 
Variante 1 : chapitre XV : remplacement des dalles prévues au CCTP par la pose de dalles 60x40x8 
cm béton grenaillées couleur granit noir de marque KRONIMUS  
 
Variante 2 : chapitre XV : remplacement des dalles prévues au CCTP par la pose de dalles 60x40x8 
cm couleur noire de marque Façade MAASTRICHT  
 
Variante 3 : chapitre XV : remplacement des dalles prévues au CCTP par un béton micro désactivé 
moucheté, composé de 50% de Quartz Eiffel blanc et 50% de matériaux calcaires sur une épaisseur 
de 15cm  
 
L’analyse de cette offre négociée fait apparaitre les éléments suivants : 
 

L’analyse des offres selon les critères :  
 

1- Critère n°1 : Prix des prestations sur 60 points : 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans le cadre de la négociation, les entreprises n’étaient pas amenées à modifier leur mémoire 
technique dans la mesure où les offres doivent rester conforment au CCTP.  
 
Le tableau de notation du mémoire technique reste le suivant : 
 

 
 
Après examen des critères de sélection des offres, il est proposé d’attribuer à chaque candidat les 
notes suivantes et le classement suivant : 
 
 
 
 
 



 

 
Le maître d’œuvre, au vu du classement des offres opéré ci-dessus, propose au pouvoir adjudicateur 
ou à l’entité adjudicatrice d’attribuer le marché public ou l’accord-cadre au candidat suivant :  
 
Au vu de l’analyse des offres négociées le maitre d’œuvre propose de retenir la variante n°1 + la 
PSE de l’entreprise LHOPALE TP qui est l’offre économique la plus intéressante préservant la 
conception technique et esthétique du projet. 
 

LHOPALE LOTHELIER TP 
ZI rue du manoir CS80078 

76340 BLANGY SUR BRESLE 
Mail : lhopaletp@lhotellier.fr 
Téléphone : 03 22 19 19 00 
SIRET : 381 818 558 00 110 

 
Montant de l’offre qu’il est proposé de retenir : 
 

 
 
Monsieur le Maire propose de faire un tour de table afin de voter pour l’attribution du marché : 
 

- 14 POUR (incluant les procurations/0 CONTRE/0 ABSTENTION afin attribuer le marché à :  
 

LHOPALE LOTHELIER TP 
ZI rue du manoir CS80078 

76340 BLANGY SUR BRESLE 
Mail : lhopaletp@lhotellier.fr 
Téléphone : 03 22 19 19 00 
SIRET : 381 818 558 00 110 

 



 

Monsieur le Maire propose d’envoyer les courriers aux entreprises non retenues afin de respecter 
le délai de « STANDSTILL » de 11 jours rapidement puis d’avertir l’entreprise retenue. 
 
La mission de maîtrise d’œuvre de Monsieur Benoit SOUFFLET PRO/DCE/ACT étant finie, il faudra 
prévoir de lancer une nouvelle consultation pour la suite de la mission.  
 

N’ayant pas de questions diverses,  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h31. 


